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REPUBLTOUE DU BENIN

P|1:SIDENCE DE LA RIiPUBLIOUE

LE PRESTDE}iT DE LA REPUBLIQUE,

. CHEF DE LIETAT,
ci{EF DU GoUVERNEI{ENT,

VU 1a Loi No90-0f2 du 11 Décembre '1 990 portant Constltution de Ia
Répub1lque du Bénin ;

w Ia Décrsion N'91 -O4?/HCR/PT du Jo Mars 1ÿÿ1 .pa1f,2nt proclamation
des résultats définitifs du deuxième tour 'dés élections présiden-
tielles d"u 24 Mars 1991 i

VU le Décret Nogf-1 99 du I Septembre 199, portant compositlon du
Gouvernement ;

1e Décret N992-5O du J, Mars 1992 portant attributions, organisa-
tion et fonctiorurement du Ministèie des Affaires Etrangères et
de 1a Coopération ; '
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vU

DFICRET 1rio94-22 du 2 Février 1994

portant nomination de Monsieur Corneille
I,IEHISSOU, en qualité d?Ambassadeur Extra-
ordinâire et Plénipotentiaire de Ia Répu-
blique du Bénin près }a République du
Nlger.

1e Décret Nol49/PCIMFAEP/MAE/MFPTAS du 20 Avrll 1-9'65l6rta;; rËer-"-
ment sur Ia réroûrrénatLon; Ies indemnités et fes avantages matériels
a11oués aux Agents du Ministère des Affaires Etrangères et les
textes modlficatifs subséquents ;

SUR Proposition du Mini stre des Affaires Etrangè4es et de,-la Coopérd-
tlon I

Le Consell des Minlstres entendu en sa séance du 5 Janvier 1994

ilncRETE

Article 1er.- Monsieur Corneille MEHISSOU est nommé Ambassadeur
.dxtraordr-naare et rrénipotentiaire de 1a République du Bénin près 1a
République du Niger aveô résidence à NIAIEY..
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Article 2.- Dans ses nouve].les fonctions , Monsleur Corneille MEHISSOU
Eénflflclera du traitement at
indemnités et 1es avantages
Postes Diplomatiques par Déc
1965 susvisé et ]-es textes m

Article J.- Le présent Décret, qul abnoge toutes dlspositions anté-
raèuies èontraires et qul prend effet pour compter de 1a date de prise
de fonction de ltintéressé, sera publié et communlqué partout où
besoin sera.

Fait à COT0NOU, 1e 2 Févrler 1994

par 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat,
Chef du Gou,iernement,

Nicéphore SOGLO. -

Le Ministre drEtat

Dési re EYRA. -

Mj-ni stre des Affaires Etrangères
de 1a Coopération,

Le Ministre des Finances,

taché à son grade auquel stajouteront 1e§
matérle].s divers a]loués aux Chefs de t
ret No149/pclllFAEp/MAE/rÿlFpTAS du 20 Avrl{
odificatif s subséquents.
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